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ORDRE DU JOUR PROPOSÉ 
 
 

I. SURVEILLANCE DE LA MISE EN ŒUVRE DES RECOMMANDATIONS 
ADOPTÉES PAR L'ORD 

A. ÉTATS-UNIS – LOI ANTIDUMPING DE 1916:  RAPPORT DE SITUATION DES ÉTATS-UNIS 
(WT/DS136/14/ADD.32 - WT/DS162/17/ADD.32) 

B. ÉTATS-UNIS – ARTICLE 211 DE LA LOI GÉNÉRALE DE 1998 PORTANT OUVERTURE DE 
CRÉDITS:  RAPPORT DE SITUATION DES ÉTATS-UNIS (WT/DS176/11/ADD.25) 

C. ÉTATS-UNIS – MESURES ANTIDUMPING APPLIQUÉES À CERTAINS PRODUITS EN ACIER 
LAMINÉS À CHAUD EN PROVENANCE DU JAPON:  RAPPORT DE SITUATION DES ÉTATS-UNIS 
(WT/DS184/15/ADD.25) 

D. ÉTATS-UNIS – LOI DE 2000 SUR LA COMPENSATION POUR CONTINUATION DU DUMPING ET 
MAINTIEN DE LA SUBVENTION:  RAPPORT DE SITUATION DES ÉTATS-UNIS 
(WT/DS217/16/ADD.10 – WT/DS234/24/ADD.10) 

E. ÉTATS-UNIS – ARTICLE 110 5) DE LA LOI DES ÉTATS-UNIS SUR LE DROIT D'AUTEUR:  
RAPPORT DE SITUATION DES ÉTATS-UNIS (WT/DS160/24) 

F. ÉTATS-UNIS – DÉTERMINATION FINALE EN MATIÈRE DE DROITS COMPENSATEURS 
CONCERNANT CERTAINS BOIS D'ŒUVRE RÉSINEUX EN PROVENANCE DU CANADA:  RAPPORT 
DE SITUATION DES ÉTATS-UNIS (WT/DS257/14) 

II. ÉTATS-UNIS – LOI DE 2000 SUR LA COMPENSATION POUR CONTINUATION 
DU DUMPING ET MAINTIEN DE LA SUBVENTION 

A. RECOURS DU BRÉSIL À L'ARTICLE 22:7 DU MÉMORANDUM D'ACCORD SUR LE RÈGLEMENT 
DES DIFFÉRENDS (WT/DS217/38) 

B. RECOURS DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES À L'ARTICLE 22:7 DU MÉMORANDUM 
D'ACCORD SUR LE RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS (WT/DS217/39) 

C. RECOURS DE L'INDE À L'ARTICLE 22:7 DU MÉMORANDUM D'ACCORD SUR LE RÈGLEMENT DES 
DIFFÉRENDS (WT/DS217/40) 

D. RECOURS DU JAPON À L'ARTICLE 22:7 DU MÉMORANDUM D'ACCORD SUR LE RÈGLEMENT DES 
DIFFÉRENDS (WT/DS217/41) 

E. RECOURS DE LA CORÉE À L'ARTICLE 22:7 DU MÉMORANDUM D'ACCORD SUR LE RÈGLEMENT 
DES DIFFÉRENDS (WT/DS217/42) 
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F. RECOURS DU CANADA À L'ARTICLE 22:7 DU MÉMORANDUM D'ACCORD SUR LE RÈGLEMENT 
DES DIFFÉRENDS (WT/DS234/31) 

G. RECOURS DU MEXIQUE À L'ARTICLE 22 DU MÉMORANDUM D'ACCORD SUR LE RÈGLEMENT 
DES DIFFÉRENDS (WT/DS234/32) 

III. ADOPTION DU PROJET DE RAPPORT ANNUEL DE L'ORD POUR 2004 
(WT/DSB/W/269 ET ADD.1) 

IV. LISTE INDICATIVE DE PERSONNES AYANT OU NON DES ATTACHES AVEC 
DES ADMINISTRATIONS NATIONALES APPELÉES À FAIRE PARTIE DE 
GROUPES SPÉCIAUX – DÉSIGNATION PROPOSÉE (WT/DSB/W/270) 

AUTRES QUESTIONS 
__________ 

 
 


